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�Rapport de présentationPLU de BOZOULS - MOdificatiOn SiMPLifiée n°1

La Communauté de communes Comtal, Lot et 
Truyère a approuvé le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune de Bozouls par délibéra-
tion du conseil communautaire le 8 mars 2021.

Le PLU est un document évolutif qui doit s’adap-
ter aux modifications des textes législatifs et 
réglementaires, ainsi qu’aux projets d’aména-
gements et de constructions que souhaite dé-
velopper la commune afin de mettre en oeuvre 
son projet de territoire. 

Par délibération en date du 28 juin 2021, le 
Conseil communautaire a prescrit la modifica-
tion simplifiée n°1 du PLU de la commune de 
Bozouls. Celle-ci porte sur les objets suivants :

La modification de l’Orientation d’Aménage-
ment et de Programmation (OAP) n°12 (piè-
ce n°3.2 du dossier de PLU approuvé). Une 
erreur matérielle a, en effet, été relevée à la 
page 60 dudit document. La phrase suivan-
te n’a pas été modifiée suite à la suppres-
sion de l’un des secteurs compris dans cette 
OAP, conformément au refus de demande 
de dérogation adressé par courrier de la 
Préfecture en date du 27 août 2020: « Les 
constructions sont autorisées dans le cadre 
de la réalisation d’une ou plusieurs opéra-
tions d’aménagement d’ensemble, à condi-
tion que la première, le cas échéant, antici-
pe la desserte en réseaux de l’ensemble du 

-

Préambule

secteur ; sauf dans le cas du secteur 2, pour 
lequel une seule opération d’aménagement 
d’ensemble est autorisée. » Ainsi, suite à la 
modification de zonage mentionnée précé-
demment, le secteur 2 suscité est devenu le 
secteur 1. Une légère modification doit donc 
être apportée à ce document.

La réduction de l’emplacement réservé 
n°14 et la suppression des emplacements 
réservés n°�, 11 et 1� du PLU approuvé 
dont l’objet est, pour chacun d’entre eux, 
la «création d’une voie». La réduction et la 
suppression de ces emplacements réser-
vés s’expliquent par la hiérarchie du réseau 
viaire : la commune aménage les voies prin-
cipales, tandis que la réalisation des voies 
secondaires sera mise en œuvre dans le 
cadre des opérations d‘aménagement d’en-
semble et dans le respect des OAP. Cette 
réduction et ces suppressions généreront 
une modification des pièces suivantes :

L’ensemble des planches de zonage 
(cf. liste des emplacements réservés) 
et notamment les planches 4.b et 4.d 
sur lesquelles figurent lesdits emplace-
ments réservés,
La notice des Orientations d’Aménage-
ment et de Programmation (pièce 3.2) 
afin de supprimer les références à ces 
emplacements réservés.

-

*

*
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1.1 La modification simplifiée
La procédure de modification simplifiée est ré-
gie par les articles suivants du Code de l’Urba-
nisme:

Article L153-41
Le projet de modification est soumis à enquête publi-
que réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l’environnement par le président 
de l’établissement public de coopération intercommu-
nale ou le maire lorsqu’il a pour effet :
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de 
construction résultant, dans une zone, de l’application 
de l’ensemble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à 
urbaniser ;
4° Soit d’appliquer l’article L. 131-9 du présent code.

Article L153-45
La modification peut être effectuée selon une procé-
dure simplifiée :
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l’article 
L. 153-41 ;
2° Dans les cas de majoration des droits à construire 
prévus à l’article L. 151-28 ;
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rec-
tification d’une erreur matérielle.
Cette procédure peut être à l’initiative soit du président 
de l’établissement public de coopération intercommu-
nale ou du maire d’une commune membre de cet éta-
blissement public si la modification ne concerne que 
le territoire de cette commune, soit du maire dans les 
autres cas.

Article L153-47
Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, 
le cas échéant, les avis émis par les personnes publi-
ques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 
L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un 
mois, dans des conditions lui permettant de formuler 
ses observations. 
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, 
selon le cas, par l’organe délibérant de l’établissement 
public compétent ou par le conseil municipal et por-
tées à la connaissance du public au moins huit jours 
avant le début de cette mise à disposition. 
Lorsque la modification simplifiée d’un plan local d’ur-
banisme intercommunal n’intéresse qu’une ou plu-
sieurs communes, la mise à disposition du public peut 
n’être organisée que sur le territoire de ces commu-
nes. 
A l’issue de la mise à disposition, le président de l’éta-
blissement public ou le maire en présente le bilan de-
vant l’organe délibérant de l’établissement public ou 
le conseil municipal, qui en délibère et adopte le pro-
jet éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
émis et des observations du public par délibération 
motivée.

Article L153-48
L’acte approuvant une modification simplifiée devient 
exécutoire à compter de sa publication et de sa trans-
mission à l’autorité administrative compétente de l’Etat 
dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 
L. 2131-2 du code général des collectivités territoria-
les.

Comme démontré ci-après et eu égard à ses 
objets (cf - Préambule), la modification simpli-
fiée n°1 induit la modification des pièces sui-
vantes :

La notice des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (cf. pièce 3.2 du dos-
sier de PLU approuvé) afin de corriger l’er-
reur matérielle identifiée et de supprimer 
les références aux emplacements réservés 
supprimés ou modifiés.
L’ensemble des planches de zonage (cf. 
liste des emplacements réservés) et notam-
ment les planches �.b et �.d sur lesquelles 
figurent lesdits emplacements réservés,

Ce dossier de modification simplifiée n’a aucun 
impact sur les autres pièces constitutives du 
dossier de PLU.

Il répond en tous points aux conditions énon-
cées par l’article L153-�1 et suivants du CU, 
cités supra.

1.2 La compatibilité avec le 
Schéma de Cohérence Territo-
riale (SCoT)
La commune de Bozouls n’est pas inscrite dans 
le périmètre d’un SCoT.

-

-

1.�La�procédure�de�modification�simplifiée�du�PLU
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1.3. Absence d’incidences nota-
bles sur l’environnement
La  commune de Bozouls est concernée par 
un site Natura 2000 (Vieux arbres de la haute 
vallée de l’Aveyron et des abords du Causse 
Comtal). Toutefois, au vu de la faiblesse de 
l’incidence de la modification présentée sur 
l’environnement, il ne sera pas nécessaire que 
l’autorité environnementale (MRAe) soit saisie 
d’une demande nouvelle d’examen au cas par 
cas ou d’une évaluation environnementale.
Se référer aux paragraphes 3.3 et 4.4 du pré-
sent document. 
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2.�Contexte

2.1 - Situation géographique de 
la commune
La commune de Bozouls se situe dans la partie 
centre-nord du département de l’Aveyron. Elle 
s’étend sur une superficie d’environ 69,69 km² 
et compte 2887 habitants (DGF, 2019). La com-
mune affiche une densité de �1,� habitants au 
km². Cependant ces chiffres ne sont pas repré-
sentatifs d’une réalité communale composée 
d’un gros bourg prenant les caractéristiques 
d’une petite ville et rassemblant près de 60% 
de la population de Bozouls.

Située à 10 km d’Espalion et 20 km de Rodez,  
la commune est traversée par les routes dépar-
tementales 988, 920 et 20. La RD988 assure la 
liaison entre Bozouls et Rodez et permet d’at-
teindre l’Autoroute 75 (�0 km - via Saint-Ge-
niez-d’Olt) en direction de Clermont- Ferrand. 

Localisée aux portes du Haut Rouergue, entre 
le Ruthénois et l’Aubrac, la commune Bozouls, 
se déploie en frange nord du Causse Comtal 
et bénéficie de la double influence du bassin 
de vie d’Espalion et du bassin économique de 
Rodez. 

Le contexte environnemental et les facilités 
d’accès inhérentes au passage de la RD 988 
– 920 assurent une bonne attractivité à la com-
mune en termes d’accueil de population mais 
également d’activités économiques.

La future mise en 2X2 voies de la RN 88 et 
la réalisation récente du «barreau de Saint-
Mayme» (accès direct à la RD988 au Sud de 
la commune), ne pourront que conforter cette 
attractivité dans les années à venir. En effet, 
Bozouls bénéficie ainsi d’un accès direct et sé-
curisé à l’agglomération ruthénoise ainsi que 
vers Albi et Toulouse.

De plus, Bozouls apparaît comme un pôle de 
centralité complet (équipement – commerces 
– activités -…) présentant aussi un potentiel 
touristique et économique.

Carte de localisation - Source  : Site internet de la mairie de Bozouls
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2.2 - Contexte supracommunal
La commune de Bozouls s’inscrit dans un ca-
dre supra-communautaire riche. Elle est mem-
bre de diverses structures tels que : la Com-
munauté de Communes Comtal Lot et Truyère, 
le Syndicat mixte pour la Modernisation nu-
mérique et l’Ingénierie informatique des Col-
lectivités et établissements publics Adhérents 
(SMICA), le Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau 
Potable (SMAEP) Montbazens Rignac, etc.

Cette appartenance est un atout majeur pour 
la commune, puisqu’elle permet la mutualisa-
tion des moyens et la réalisation de projets à 
l’échelle du territoire, dans un souci de cohé-
rence entre les différentes communes. 

Les communes membres de la Communauté de Communes Comtal, Lot, et Truyère

N
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3.�Correction�de�l’erreur�matérielle�relevée�dans�l’orientation�d’aménagement�et�de�
programmation�n°12

3.1 - Mise en évidence de l’er-
reur matérielle
Le projet de PLU révisé a été arrêté par le 
Conseil communautaire 27 janvier 2020. A la 
suite de cet arrêt, il a été transmis, pour avis, 
aux Personnes Publiques Associées (PPA). 

Plusieurs avis reçus soulignaient le caractère 
ambitieux du projet de PLU révisé proposé par 
la collectivité en termes d’accueil de nouveaux 
habitants. Ils insistaient, notamment, sur le 
secteur de développement résidentiel localisé 
au Nord du bourg et la nécessité de protéger 
l’outil de travail des fermiers de la commune. 
Afin de tenir compte de ces avis, la Communauté 
de communes avait décidé de revoir le zonage 
du Nord du bourg en classant une partie du 
secteur 1AU en secteur Ap : cf. cartes ci-
dessous (secteur entouré en rouge). 
Ces modifications de zonage avaient été 
réalisées avant l’approbation du PLU. 

Extrait du zonage du PLU arrêté le 27 janvier 2020

Extrait du zonage du PLU approuvé le 8 mars 2021
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Le Nord du bourg faisait l’objet d’une orientation et d’aménagement et de programmation (OAP 
n°12 - pièce 3.2 du dossier de PLU approuvé) divisée en plusieurs secteurs : 7 dans le PLU 
arrêté et 6 dans le PLU approuvé - cf. cartes ci-dessous.
Suite à la suppression du «secteur 1» du projet de PLU arrêté, la numérotation des secteurs 
de l’OAP a été revue. 

PLU arrêté le 27 janvier 2020 PLU approuvé le 8 mars 2021
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Le tableau suivant était lui aussi impacté par cette nouvelle numérotation : 

SECTEUR 
1

SECTEUR 
2

SECTEUR 
3

SECTEUR 
4

SECTEUR 
5

SECTEUR 
6

SECTEUR 
7

ECHéANCIER L’échéancier prévisionnel permet une ouverture à l’urbanisation du secteur à court ou moyen terme, à partir de l’approbation 
du PLU.

MODALITéS 
D’OUVERTURE À 
L’URBANISATION

Les constructions sont autorisées dans le cadre de la réalisation d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble, 
à condition que la première, le cas échéant, anticipe la desserte en réseaux de l’ensemble du secteur; sauf dans le cas du 

secteur 2, pour lequel seule une opération d’aménagement d’ensemble est autorisée.

PROGRAMMATION

Forme urbaine Habitat
 individuel

Habitat
 individuel

Habitat
 individuel

Habitat mixte
(Individuel - 

Groupé/Intermé-
diaire - 

Collectif)

Habitat
 individuel

Habitat mixte
(Individuel - 

Groupé/Intermé-
diaire - 

Collectif)

Habitat
 individuel

Nombre de logements Minimum de 1� 
logements

Minimum de 3 
logements

Minimum de 7 
logements

Minimum de 15 
logements

Minimum de 5 
logements

Minimum de 33 
logements

Minimum de 37 
logements

Densité minimale nette Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 38 et 39 
logements/ha (*)

Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 38 et 39 
logements/ha (*)

Entre 11 et 12 
logements/ha

Mixité sociale Non réglementé

(*) A titre d’information pour les secteurs 4 et 6, la densité minimale nette obtenue s’appuie sur la projection suivante: 20% d’habitat individuel (875 m²/logt) 
+ 60% de logements groupés ou intermédiaires (385m²/logt) + 20% de logements collectifs (100 m²/logt)

PLU arrêté le 27 janvier 2020
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SECTEUR 
1

SECTEUR 
2

SECTEUR 
3

SECTEUR 
4

SECTEUR 
5

SECTEUR 
6

ECHéANCIER L’échéancier prévisionnel permet une ouverture à l’urbanisation du secteur à court ou moyen terme, à partir de 
l’approbation du PLU.

MODALITéS 
D’OUVERTURE À 
L’URBANISATION

Les constructions sont autorisées dans le cadre de la réalisation d’une ou plusieurs opérations d’aménagement 
d’ensemble, à condition que la première, le cas échéant, anticipe la desserte en réseaux de l’ensemble du secteur; 

sauf dans le cas du secteur 2, pour lequel seule une opération d’aménagement d’ensemble est autorisée.

PROGRAMMATION

Forme urbaine Habitat
 individuel

Habitat
 individuel

Habitat mixte
(Individuel - 

Groupé/Intermé-
diaire - 

Collectif)

Habitat
 individuel

Habitat mixte
(Individuel - 

Groupé/Intermé-
diaire - 

Collectif)

Habitat
 individuel

Nombre de logements Minimum de 3 
logements

Minimum de 7 
logements

Minimum de 15 
logements

Minimum de 5 
logements

Minimum de 33 
logements

Minimum de 37 
logements

Densité minimale nette Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 38 et 39 
logements/ha (*)

Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 38 et 39 
logements/ha (*)

Entre 11 et 12 
logements/ha

Mixité sociale Non réglementé

(*) A titre d’information pour les secteurs 3 et 5, la densité minimale nette obtenue s’appuie sur la projection suivante: 20% d’habitat individuel (875 m²/logt) 
+ 60% de logements groupés ou intermédiaires (385m²/logt) + 20% de logements collectifs (100 m²/logt)

PLU approuvé le 8 mars 2021
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Comme le souligne les tableaux des pages 
précédentes, le numéro du secteur indiqué dans 
la ligne «modalités d’ouverture à l’urbanisation» 
n’a pas été modifié entre l’arrêt et l’approbation 
du PLU. Le secteur 2 (version arrêtée du 
PLU) est devenu le secteur 1 dans la version 
approuvée du document.

Il s’agit de l’erreur matérielle que la présente 
modification simplifiée n°1 s’attache à corriger. 

3.2 - Modification de l’Orienta-
tion d’Aménagement et de Pro-
grammation n°12
Afin de garantir la cohérence du document et la bonne 
compréhension de l’orientation d’aménagement et 
de programmation, le tableau page précédente sera 
modifié de façon à remplacer la phrase suivante : 

«Les constructions sont autorisées dans le cadre de 
la réalisation d’une ou plusieurs opérations d’amé-
nagement d’ensemble, à condition que la première, 
le cas échéant, anticipe la desserte en réseaux de 
l’ensemble du secteur; sauf dans le cas du secteur 
2, pour lequel seule une opération d’aménagement 
d’ensemble est autorisée.»

Par : «Les constructions sont autorisées dans le 
cadre de la réalisation d’une ou plusieurs opéra-
tions d’aménagement d’ensemble, à condition que 
la première, le cas échéant, anticipe la desserte 
en réseaux de l’ensemble du secteur; sauf dans le 

cas du secteur 1, pour lequel seule une opération 
d’aménagement d’ensemble est autorisée.»

De même, la légende du figuré orange «Secteur 
à aménager sous la forme d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d’ensemble» sera 
remplacée par «Secteur à aménager sous la 
forme d’une opération d’aménagement d’en-
semble» : cf. paragraphe 4.3.1 du présent do-
cument. 

3.3. Absence d’incidences nota-
bles sur l’environnement
La  commune de Bozouls est concernée par 
un site Natura 2000 (Vieux arbres de la haute 
vallée de l’Aveyron et des abords du Causse 
Comtal). Toutefois, la modification générée par 
la correction de cette erreur matérielle n’aura 
aucune incidence sur l’environnement dans 
la mesure où le secteur concerné était déjà 
classé en zone constructible : la modification 
fait uniquement varier le nombre d’opérations 
d’ensemble autorisé sur les secteurs 1 et 2 de 
l’OAP n°12 du PLU approuvé, conformément à 
ce qui était d’ores-et-déjà prévu dans la version 
arrêtée du PLU. 
Il ne sera donc pas nécessaire de saisir l’auto-
rité environnementale (MRAE) pour une nou-
velle demande d’examen au cas par cas ou 
évaluation environnementale.
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4.�Réduction�de�l’emplacement�réservé�n°14�et�suppression�des�emplacements�ré-
servés�n°�5,�11��et�15

4.1 - Objectifs recherchés
Comme indiqué dans le préambule du présent 
rapport de présentation, la collectivité souhaite 
réduire l’emplacement réservé n°1� et 
supprimer les emplacements réservés n°5, 11  
et 15 dont l’objet est, pour chacun d’entre eux, 
la «création d’une voirie». 

La réduction et la suppression de ces 
emplacements réservés s’expliquent par la 
hiérarchie du réseau viaire. Les cartes des  
pages suivantes soulignent cette hiérarchie 
et mettent en évidence les modifications à 
apporter à la carte générale de localisation des 
secteurs de l’OAP n°12 pour expliciter cette 
hiérarchisation.

Ainsi, les voies principales suivent, en effet, 
plutôt un axe Nord-Sud, en étoile depuis le 
centre-bourg, tandis que les voies secondaires 
sont transversales (Est-Ouest).

Cette hiérarchie était également expliquée dans 
la notice des orientations d’aménagement et de 
programmation : 
«Depuis quelques années, la commune de 
Bozouls a engagé le développement de son 
extension urbaine vers le nord. Elle a notamment 
entrepris la structuration de son réseau viaire 
et sa hiérarchisation : 

Voie primaire de transit et de desserte: -

Elles jouent de manière concomitante 
un rôle de desserte routière et piétonne, 
néanmoins, leur emprise doit être mesurée, 
dans un souci de cohésion d’ensemble et 
de sécurité routière. La commune prévoit 
le prolongement de ce réseau principal et 
a ainsi la mise en place d’emplacements 
réservés dédiés. 
Voirie secondaire de desserte : 
Complémentaires aux voies principales, 
elles relient le bourg aux différentes 
opérations d’aménagement (ex : 
lotissements), engagées ces dernières 
années ou futures.»  

De cette façon, la commune aménagera les 
voies principales, tandis que la réalisation 
des voies secondaires sera mise en œuvre 
dans le cadre des opérations d‘aménagement 
d’ensemble et dans le respect des OAP. 

Cette volonté s’inscrit dans le cadre fixé par 
les orientations débattues dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) : 

«3.1. Améliorer l’accessibilité du territoire [...]
En ce qui concerne les extensions récentes 
de l’urbanisation, et en particulier le Nord 
du bourg, une attention sera portée afin de 
faciliter une bonne lisibilité du réseau de 
desserte et de proposer des aménagements 

-

-

de qualité, en cohérence et en continuité 
avec l’existant.»
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Secteur 1 Secteur 2

Secteur 4

Secteur 6

Secteur 3

Secteur 5

Avant modification simplifiée n°1
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Secteur 1 Secteur 2

Secteur 4

Secteur 6

Secteur 3

Secteur 5

Après modification simplifiée n°1

Explicitation et affirmation 
de la hiérarchie viaire
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4.2 - La liste des emplacements 
réservés
Le tableau ci-contre reprend la liste des 
emplacements réservés après la suppression 
des emplacements réservés n° 5, 11 et 15 et la 
réduction de l’emplacement réservé n°1�.

Il convient également de noter que, suite 
à la modification simplifiée n°1 du PLU de 
Bozouls, la territoire ne comptera plus que 
13 emplacements réservés. Or, un bilan des 
emplacements réservés avait été proposé 
comme indicateur de suivi du PLU dans le cadre 
de l’évaluation environnementale. Il convient 
donc de noter que la valeur de référence n’est 
plus «16 emplacements réservés» mais «13 
emplacements réservés». 

4.3 - Les pièces modifiées
4.3.1 - Les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 

Suite à la suppression des emplacements 
réservés n°5, 11 et 15 et à la réduction de 
l’emplacement réservé n°1�, les schémas de 
l’OAP n°12 doivent être modifiés. 
Les cartes des pages suivantes mettent en 
avant les modifications réalisées.

N° de l’emplace-
ment réservé

(Modification sim-
plifiée n°1)

Localisation Objet
S u r f a c e 
e s t i m é e 

(m²)
Bénéficiaire

1 Bourg de Bozouls Création d’une voie 7818 CC Comtal, Lot et Truyère

2 Bourg de Bozouls Aménagement d’un carrefour au 
droit de la RD988 1768 CC Comtal, Lot et Truyère

3 Bourg de Bozouls Extension de la zone d’activité 
économique des Calsades 137317 CC Comtal, Lot et Truyère

� Bourg de Bozouls Elargissement du chemin des 
Alots 2230 Commune

6 Bourg de Bozouls Aménagement du carrefour avec 
la RD988 35�9 Commune

7 Barriac Extension du cimetière 1135 Commune

8 Bourg de Bozouls Aménagement d’un carrefour 
d’accès 608 Commune

9 Bourg de Bozouls Création dune voie 2160 Commune
10 Bourg de Bozouls Création dune voie 1277 Commune

12 Gillorgues Extension du cimetière 37�1 Commune
13 Bourg de Bozouls Création dune voie 719 Commune

1� Bourg de Bozouls Création d’une voie parallèlement 
au chemin d’Aubignac 2505 Commune

16 Bourg de Bozouls
Elargissement du chemin rural 
(prolongement de la rue des pe-

tits sapins)
2160 Commune
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OAP n°12 - Secteur 1 : Avant modification simplifiée n°1

Suppression de 
l’emplacement réservé n°11
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OAP n°12 - Secteur 1 : Après modification simplifiée n°1

Mise en cohérence de la légende avec 
le nombre d’opérations autorisé sur le 
secteur
cf. correction erreur matérielle (paragraphe 3.2)
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Secteur 2

Secteur 3

OAP n°12 - Secteurs 2 et 3 : Avant modification simplifiée n°1

Suppression des 
emplacements réservés n°5 et 11
Réduction de l’emplacement ré-
servé n°14
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OAP n°12 - Secteurs 2 et 3 : Après modification simplifiée n°1

Mise en cohérence du figuré avec 
la légende de l’OAP

Secteur 2

Secteur 3

Explicitation de la 
hiérarchie viaire
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Secteur 4

Secteur 5

Secteur urbain et à urbaniser, à aménager sous la forme d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d’ensemble

OAP n°12 - Secteurs 4 et 5 : Avant modification simplifiée n°1

Suppression des 
emplacements réservés n°5 et 11
Réduction de l’emplacement ré-
servé n°14

Suppression de l’emplacement 
réservé n°15
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Secteur 4

Secteur 5

Secteur urbain et à urbaniser, à aménager sous la forme d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d’ensemble

Mise en cohérence du figuré avec la 
légende de l’OAP

OAP n°12 - Secteurs 4 et 5 : Après modification simplifiée n°1

Explicitation de la 
hiérarchie viaire
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OAP n°12 - Secteur 6 : Avant modification simplifiée n°1

Suppression de l’emplacement réservé n°15

Suppression de cet élément de 
légende de façon à tenir compte 
de la modification du schéma de 

l’OAP
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OAP n°12 - Secteur 6 : Après modification simplifiée n°1

Mise en cohérence du figuré avec la 
légende de l’OAP

Explicitation de la 
hiérarchie viaire
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4.3.2 - Le règlement graphique

L’ensemble des planches de zonage comportait 
la liste des emplacements réservés. Celles-ci 
seront donc rééditées avant l’approbation de 
la modification du PLU de Bozouls de façon à 
tenir compte de : 

La nouvelle liste (cf. paragraphe 4.2 du 
présent document),
La réduction de l’emplacement réservé 
n°1� et la suppression des emplacements 
réservés n°5, 11 et 15 : ces derniers 
figuraient sur les planches �.b et �.d.
La réduction de la superficie de l’emplacement 
réservé n°1�.

4.4. Absence d’incidences nota-
bles sur l’environnement
Comme cela a été rappelé précédemment, la  
commune de Bozouls est concernée par un site 
Natura 2000 (Vieux arbres de la haute vallée 
de l’Aveyron et des abords du Causse Comtal). 
Toutefois, la modification générée par la sup-
pression des emplacements réservés n°5, 11 
et 15 et la réduction de l’emplacement réservé 
n°1� n’aura aucune incidence sur l’environne-
ment dans la mesure où les secteurs concer-
nés étaient déjà classés en zone constructible. 
Par ailleurs, si ces emplacements réservés sont 
supprimés/réduits, les schémas de l’OAP re-
prennent les principes de desserte qui avaient 

-

-

-

été définis dans le PLU approuvé. Ainsi, ces 
modifications n’ouvrent aucun droit à construi-
re supplémentaire. Elles modifient uniquement 
le maître d’ouvrage en charge de la réalisation 
de ces axes de desserte secondaires : la com-
mune aménagera les voies principales tandis 
que la réalisation des voies secondaires sera 
mise en oeuvre dans le cadre des opérations 
d’aménagement d’ensemble et dans le respect 
des OAP. 

Il ne sera donc pas nécessaire de saisir l’auto-
rité environnementale (MRAE) pour une nou-
velle demande d’examen au cas par cas ou 
évaluation environnementale. 
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Préambule

Le présent document constitue un extrait des 
Orientations d’Aménagement et de Program-
mation du PLU de Bozouls (pièce 3.2 du dos-
sier approuvé). 

Celui-ci reprend uniquement le contenu de 
l’OAP n°12, seule OAP a faire l’objet de mo-
difications dans le cadre de la procédure de 
modification simplifiée n°1. Il s’agit, ainsi, de 
mettre en évidence les modifications appor-
tées afin de faciliter l’appropriation du dossier 
par les personnes qui seront amenées à le 
consulter.  

Au moment de l’approbation de la présente 
procédure, l’OAP n°12 modifiée sera intégrée 
à la notice complète des OAP et remplacera 
la version initiale de l’OAP n°12. 
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord

Secteur 1 Secteur 2

Secteur �

Secteur 6

Secteur 3

Secteur �

Avant modification simplifiée n°1
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord

Secteur 1 Secteur 2

Secteur �

Secteur 6

Secteur 3

Secteur �

Après modification simplifiée n°1

Explicitation et affirmation 
de la hiérarchie viaire
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord (Secteur 1)

Avant modification simplifiée n°1

Suppression de 
l’emplacement réservé n°11
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord (Secteur 1)

Mise en cohérence de la légende avec 
le nombre d’opérations autorisé sur le 
secteur
cf. correction erreur matérielle
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord (Secteurs 2 et 3)

Secteur 2

Secteur 3

Avant modification simplifiée n°1

Suppression des 
emplacements réservés n°� et 11
Réduction de l’emplacement ré-
servé n°1�

Mise en cohérence de la légende avec 
le nombre d’opérations autorisé sur le 
secteur
cf. correction erreur matérielle
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord (Secteurs 2 et 3)

Après modification simplifiée n°1

Mise en cohérence du figuré avec 
la légende de l’OAP

Secteur 2

Secteur 3

Explicitation de la 
hiérarchie viaire
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord (Secteurs 4 et 5)

Secteur �

Secteur �

Secteur urbain et à urbaniser, à aménager sous la forme d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d’ensemble

Avant modification simplifiée n°1

Suppression des 
emplacements réservés n°� et 11
Réduction de l’emplacement ré-
servé n°1�

Suppression de l’emplacement 
réservé n°1�
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord (Secteurs 4 et 5)

Après modification simplifiée n°1

Secteur �

Secteur �

Secteur urbain et à urbaniser, à aménager sous la forme d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d’ensemble

Mise en cohérence du figuré avec la 
légende de l’OAP

Explicitation de la 
hiérarchie viaire
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord (Secteur 6)

Avant modification simplifiée n°1

Suppression de l’emplacement réservé n°1�

Suppression de cet élément de 
légende de façon à tenir compte 
de la modification du schéma de 

l’OAP
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord (Secteur 6)

Après modification simplifiée n°1

Mise en cohérence du figuré avec la 
légende de l’OAP

Explicitation de la 
hiérarchie viaire
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord

1- Présentation
Le périmètre d’OAP «Bozouls Nord» forme 
le secteur du futur développement du bourg, 
en continuité des opération récentes de déve-
loppement. Ce secteur présente une offre en 
logements principalement individuelle. Dans 
le cadre du présent PLU, la réflexion vise à 
développer une offre diversifiée en matière 
d’habitat (individuel, groupé ou intermédiaire, 
et collectif). Sa position stratégique confère à 
ce secteur divers enjeux : 

en termes d’intégration paysagère et ar-
chitecturale. Il conviendra donc d’assurer 
la transition qualitative entre le bâti déjà 
existant et les nouvelles constructions, en 
tenant compte des enjeux paysagers et 
environnementaux,
liés aux déplacements : assurer la conti-
nuité des circulations tous modes et pour-
suivre l’aménagement de la voirie selon un 
schéma hiérarchisé,
proposer une offre de logements diver-
sifiée, et notamment de l’habitat groupé 
ou intermédiaire et de l’habitat collectif, 
notamment à proximité des équipements 
structurants.

•

•

•

Qu’est-ce que l’habitat groupé ou 
intermédiaire?

A mi-chemin entre la maison individuelle 
et l’immeuble collectif, l’habitat groupé 
ou intermédiaire offre une alternative 

intéressante aux modes d’habitat tradi-
tionnel. Il se caractérise principalement 
par un groupement de logements avec 

des caractéristiques proches de l’habitat 
individuel : accès individualisé, espaces 

extérieurs privatifs pour chaque loge-
ment, etc.

D’un point de vue environnemental cette zone 
de développement du bourg présente des 
enjeux relativement homogènes. En effet, le 
SRCE (Schéma Régional de Cohérence Eco-
logique) parle de réservoir bocager, ce qui 
s’explique au vue de la richesse bocagère et 
de la densité de haies en présence. Comme 
le souligne le schéma ci-joint, il s’agira de pro-
téger ce maillage bocager, au titre de l’article 
L151.19 du CU.
Plus en détails, hormis le système bocager, 
les différents secteurs présentent des enjeux 
environnementaux faibles. Nous sommes ici 
en présence de prairies plus ou moins dégra-
dées et de prairies artificielles

Enfin sur ce secteur, il s’agit également de 
commencer à aménager la frange urbaine 
matérialisant la limite Nord de l’urbanisation 
de Bozouls,  et d’assurer ainsi une transition 
qualitative entre l’espace urbanisé et l’espace 
agricole (plaine d’Aubignac).
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord

2- Dispositions
Accompagner une production d’habitat favorisant la densification

seCTeUR 
1

seCTeUR 
2

seCTeUR 
3

seCTeUR 
4

seCTeUR 
5

seCTeUR 
6

eCHÉAnCIeR L’échéancier prévisionnel permet une ouverture à l’urbanisation du secteur à court ou moyen terme, à partir de 
l’approbation du PLU.

modALITÉs 
d’oUVeRTURe À 
L’URbAnIsATIon

Les constructions sont autorisées dans le cadre de la réalisation d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’en-
semble, à condition que la première, le cas échéant, anticipe la desserte en réseaux de l’ensemble du secteur; sauf 

dans le cas du secteur 2 secteur 1, pour lequel seule une opération d’aménagement d’ensemble est autorisée.

PRoGRAmmATIon

Forme urbaine Habitat
 individuel

Habitat
 individuel

Habitat mixte
(Individuel - 

Groupé/Intermé-
diaire - 

Collectif)

Habitat
 individuel

Habitat mixte
(Individuel - 

Groupé/Intermé-
diaire - 

Collectif)

Habitat
 individuel

Nombre de logements Minimum de 3 
logements

Minimum de 7 
logements

Minimum de 15 
logements

Minimum de 5 
logements

Minimum de 33 
logements

Minimum de 37 
logements

Densité minimale nette Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 38 et 39 
logements/ha (*)

Entre 11 et 12 
logements/ha

Entre 38 et 39 
logements/ha (*)

Entre 11 et 12 
logements/ha

Mixité sociale Non réglementé

(*) A titre d’information pour les secteurs 3 et 5, la densité minimale nette obtenue s’appuie sur la projection suivante: 20% d’habitat individuel 
(875 m²/logt) + 60% de logements groupés ou intermédiaires (385m²/logt) + 20% de logements collectifs (100 m²/logt)
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord

Veiller à la qualité de l’insertion architec-
turale, urbaine et paysagère, et prendre en 
compte l’existant

Les éléments paysagers devront être main-
tenus, comme indiqué sur le document gra-
phique afin de garantir la bonne insertion des 
nouvelles constructions au sein du tissu bâti 
existant et dans le grand paysage. Cet écrin 
permettra également d’assurer une liaison 
qualitative entre le bâti existant et les nouvel-
les constructions mais aussi de limiter l’impact 
visuel de ces dernières.

L’urbanisation de ce secteur doit donc veiller 
à la conservation, au titre de l’article L151.19 
du Code de l’Urbanisme, des haies, des mu-
rets et des arbres remarquables, en raison 
de leur importance en termes de biodiver-
sité. Cet écrin permettra également d’assurer 
une liaison qualitative entre le bâti existant et 
les nouvelles constructions mais aussi de limi-
ter l’impact visuel de ces dernières.

La préservation des haies et murets n’exclut 
cependant pas l’aménagement nécessaire 
de la desserte du secteur; dans ce cas une 
compensation devra être envisagée, confor-
mément aux préconisations de l’évaluation 
environnementale (cf supra - Principaux gé-
néraux des OAP / cf 2.Rapport de présenta-
tion : partie D.1.10 et annexe 2.2.3 du rapport 
de présentation).

Prévoir la desserte tous modes du secteur

Depuis quelques années, la commune de 
Bozouls a engagé le développement de son 
extension urbaine vers le nord. Elle a notam-
ment entrepris la structuration de son ré-
seau viaire et sa hiérarchisation :

Voirie primaire de transit et de desser-
te: Elles jouent de manière concomitante  
un rôle de desserte routière et piétonne; 
néanmoins, leur emprise doit être mesu-
rée, dans un souci de cohésion d’ensem-
ble et de sécurité routière. La commune 
prévoit la prolongement de ce réseau 
principal et a ainsi prévu la mise en place 
d’emplacements réservés dédiés.
Voirie secondaire de desserte: Complé-
mentaires aux voies principales, elles re-
lient le bourg aux différentes opérations 
d’aménagement (ex : lotissements), enga-
gées ces dernières années ou futures. 
Les circulations douces: A créer ou à 
conserver, elles créent du lien entre les 
espaces résidentiels, le centre du bourg, 
la zone économique (Les Calsades) et les 
équipements communaux ou de proximité. 
Les circulations douces peuvent prendre la 
forme: de voie mixte (ex: voie de desserte) 
ou d’espaces dédiés et protégés.

Les schémas ci-joints présentent notamment 
une localisation de principe des voiries se-

•

•

•

En complément de l’existant, la mise en 
oeuvre de plantations nouvelles est pré-
conisée afin de favoriser l’intégration des 
constructions, les continuités écologiques 
et la gestion et l’infiltration des eaux pluvia-
les (notamment dans la pente), celles-ci se-
ront composées d’essences locales. De plus, 
concernant le secteur 6, conformément au 
schéma ci-joint, il s’agira de soigner et plan-
ter la frange urbaine. Cette frange devra être 
plantée sur une largeur d’environ 5 mètres 
et sera notamment composée d’arbres de 
moyens et hauts jets (cf. Annexe informative 
N° 3 au règlement : Préconisations pour les 
nouvelles plantations).

Comme le précise le règlement écrit, les nou-
velles constructions devront s’intégrer 
dans l’environnement bâti. (cf. Annexe in-
formative N° 1 au règlement : Principes de 
conception des constructions, de leurs an-
nexes et des clôtures pour une bonne inser-
tion dans le contexte environnant).
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12. Secteur 1AU, Ub - Bozouls Nord

condaires de desserte ; dont la localisation 
s’impose néanmoins au droit des portions de 
réseaux AEP (Alimentation en Eau Potable) à 
prendre en compte, le cas échéant.

Depuis la desserte future de chacun des sec-
teurs, dans le cas d’opérations d’habitat indi-
viduel ou groupé, les accès seront de préfé-
rence groupés (deux par deux au minimum).
De même, l’aménagement d’un dégage-
ment sera privilégié afin de permettre l’ar-
rêt d’un véhicule au droit de chaque accès 
privatif (hors accès piétons), aménagement 
visant à supprimer tout empiètement de véhi-
cules à l’arrêt sur l’emprise publique.

Enfin, il s’agira également d’intégrer l’aména-
gement d’une espace collectif paysager, per-
mettant de créer du lien et de la conviavilité 
(secteur 2)
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